
A MANTES 
L'émotion, à Mantes, a été plus grande, hier 

dans la journée : dès le mat in , les employés du 
chemin de fer, les journaux ont appris aux habi
tants lo passage de l'assassin dans leur ville, et 
tous les détails que, la veille, le chef de gare et 
les commissaires de police étaient seuls à con
naître. 

Comme nous l'avions annoncé, M. Eugène Le
roy , commissaire de police de Mantes-sur-Seine, 
s'est rendu, dans la matinée, auprès de ses chefs, 
une dépêche, reçue à !a dernière heure, lui enjoi
gnant d'apporter lui-même à la sûreté la fameuse 
couverture, et cela dans le plus bref délai. 
t M. Eugt ne Leroy pri t donc le train de Paris : il 
portait sous son bras, le plus ostensiblement pos
sible, la couverture du malheureux M. Barrème : 
il espérait que l'assassin,pousse par cette coutume 
qu'ont les meurtriers de retourner sur le théâtre 
de leurs exploits, se trouverait dans le chemin do 
fer ou à la gare ; il épiait la figure de ses compa
gnons de voyage et cherchait à surprendre un 
geste révélateur : ces ellbrts n'aboutirent à aucun 
résultat. 

L'infortuné commissaire faillit même être vic
t ime de son stratagème : un inspec teur de la sû
reté, stupéfait delà ressemblanci qu'offrait ta cou
verture qui si t rouvât devant ses yeux avec celle 
recueillie à Mantes, et dont le signalement lui 
avait été donné, voulut éclaircir la chope: il es
saya de mettre le commissaire en état d'anrst:>-
1ion : point n'est besoin de dire que M. Leroy n'eut 
<ju'à décliner son nom et MB qualités pour conti
nuer son voyage en toute tranquill i té. 

Après avoircaosé longnemeut avec M. Taylor, 
chef de la sûreté, M. Leroy se rendit auprès du 
parquet de Versailles : là il eut avec M. Férou, 

juge d'instruction, chargé de l'airairc, un entretien 
également assez long.J 

Les magistrats [instructeurs semblent avoir 
écarté toute idée de vol : d'après eux, le meur
t r ie r n'aurait obéi qu'à la vengeance. Le coupable 
ost-il un bonneteur ainsi que beaucoup de per
sonnes l'affirment ; ou bien un ennemi de M. Bar-
rèmecrui n'aurait pas reculé devaut un assassinat 
pour satisfaire une haine dont la cause est encore 
ignorée? Là est la question. Quoi qu'il en soit, le 
parquet, eu cette circonstance est persuadé qu'il 
faut moins que jamais, négliger la vieille formule 
bien des fois justifiée : Cherche; la /'canne .' 

Le commissaire de police de Versailles s'est 
arrètèà Mantes hier, pans la journée : il a inter
rogé de nouveau le cantonnier l 'rosuier et les deux 
femmes Marie Astignacet Joséphine Dclamarre ; 
mais ces trois personnes n'ont rien ajouté aux dé
clarations faites la veille. 

On sait que le surveillant de la gare. Parfois, 
avait été appelé à Paris, ainsi que le sous-chef de 
service. Grâce aux indications que ces deux em
ployés ont fournis, on a pu acquérir la certitude 
que le voyageur descendu de Maateaètait le même 
qui avait causé pendant quelques instants avec le 
préfet de l 'Eure, sur le quai d'embarquement de 
la gare Saidt-l.-.tzare. 

Dèteil curieux : l'assassin présumé, lorsqu'il 
causait, à l 'aris, avec M. Barrème, était coilféd'un 
eliapeau de soie, et lorsque, après être retourné 
prendre un ticket do première classe pour Mantes, 
il monta en wagon,on constataqu'il avait échange 
son chapeau haut-de-forme contre un chapeau de 
feutre à fond plat. 

Nous avons demain!.' au surveillant de la f a n 
de Mantes chargé de recevoir les billets, si l'assas
sin s'était liàte de qui t te r la gare, et nous avons 
appris que, bien au contraire, cet individu avait 
quit té la station près de cinq minutes après l'ar
rivée du traiu ; peut-être avait-il l'intention de 
passer inaperçu au milieu des voyageurs qui s'en 
vont au buffet pendant les quelques minutes d'ar
rêt que le convoi subit, et de se cacher ensuite 
dans l'un des vater-closets qui se trouvent au mi
lieu de la voie. 

L'assassin regagna la voie ferrée par la route île 
Koany et la suivit Jusqu'à Mantes-station : à cet 
endroit, la gare est située en contre haut , et pour 
gagner le quai d'embarquement, d faut descendre 
un escalier au bas duquel est placé un hangar.Les 
employés ont parfaitement vu un homme assez 
bien mis marcher vivement dans l'ombre, comme. 
s'il avait très froid, et se précipiter dans un wagon 
de première. 

Ce train, qui s'arrête ;. toutes les stations, a fait 
halte à dix heures vingt minutes à Maisous-Laf-
lile, et c'est devant le hangar OU était déposé le 
cadavre qu'oui stationné les wagons de première 
classe : nul doute (pie l'assassin n'ait été à même 
de considérer son oeuvre pendant quatre minutes 
au moins. 

La justice croit que le meurtr ier doit être rc-
cherohé aux ravirons de paris ; elle se fonde sur 
la trouvaille d'un billet de chemin de fer de cein
ture , qui ]>orte : La Mjtée-Bercy.jutUH'à Nenilljf 
promenade, par Agitait, aa •usritr liync do 
rOucst-Vci.itHiv. Reloue 301)72, et portant la 
d i t e du 31 décembre. Do ce fait, il résulte que le 
Coupable voyageait sur la ligne do ceinture à la 
lin de l'année dernière,inais on ne peut en conclure 
qu'il se trouve aux environs de Paris. 

Quelques-uns de nos confrères ont trouvé scan
daleux que le wagon où le crime a été commis ait 
continué le service pendant toute la journée de 
jeudi : cela est cependant bien naturel : car, lors
que à Caen on a été avisé du meurtre , le wagon 
237 était déjà dirigé sur Paris. 

L'incurie de l 'administration a été aussi l'objet 
de nombreux commentaires : il est certain que, si 
des dépêches avaient été envoyées immédiatement 
on aurai t pu prendre des mesnres capables d 'ame
ner l 'arrestation des coupables. 

La faute incombe au brigadier de gendarmerie 
de Maisons-Laflitte qui, prévenu par M. Maubon, 
sous-chef de section de la gare, n'a pas jugé à 
propos de se déranger. Ce n'est que le lendemain 
du crime et sur les prières les plus vives des em
ployés de la gare, qu'il se dèmla à l'aire son de
voir. 

1V même à Mantes, le soir de l 'attentat, l 'ab

sence du gendarme de service sur le quai de dé
barquement a été regrettable; ce représentant de 
l'autorité aurai t remarqué le meurtr ier et eût 
peut-être donné son signalement avec plus d'exac
t i tude. 

A EVREUX 
Evreux, 15 janvier, 7 h. 15. — Ainsi que je le 

télégraphiais hier, l'émoi est des plus grands dans 
la ville d 'Evreux. 

L'entourage de la Préfecture est dans une afflic
tion profonde. La population d'Evreux est très 
émue. Le malheureux préfet est très regrettè,bien 
qu'il fut depuis peu ici; doué d'un caractère a ima
ble, il n'avait pas d'ennemis personnels. 

Mme Barrème est. très frappé.Son profond abat
tement fait mal à voir. Malgré sa santé précaire, 
elle accompagnera le corps dans la Cironde où 
auront lieu les obsèques. 
-' La Compagnie de l'Ouest a reçu l'ordre de tenir 
à la disposition de la gare de Maisons-Lafiite un 
fourgon neuf pour transporter le corps de M.|Bar-
rèrne à Evreux. 

Va service solennel a été célébré à la cathédrale 
d'Evreux; le coros sera ensuite conduit dans la Gi
ronde, auprès de La Rêo'.e, au château de Laforèt, 
propriété de M, Harrème. 

M. Sarrien, accompagné de M. Foubert, se ren
dra à Evreux pour 11 eéromonie funèbre; si les 
exigences parlementaires l'en empêchaient, M. 
Sarrien serait remplacé par M. Benè Lall'on,direc
teur du personnel et chef du cabinet. 

Les préfets des départements voisins ont déjà 
été invités à assistera cette cérémonie, qui aura 
lieu lundi ou mardi. 

M. Girod, secrétaire général de la prélecture 
de l 'Eure, vient d'être mandé au Ministère de l'In
térieur, par dépêche télégraphique, 

Les députes de l'Eure ont adressé une let tre 
collective de condoléance à Mme Barème. 

De son coté le Malin publ ic les r e n s c i g n e -
men ta q u e voici : 

C © i » v e i ' » ! » t i o i i n v e e M . l » a » p o n 

En revenant du cimetière à la gare de Maisons-
Laflitte, nous avons causé quelques instants avec 
M. Papou, qui a bien voulu nous donner les ren
seignements qui suivent : 

« — M. Barrème, nous a-t-il dit, est arrivé à 
Paris mercredi matin, il s'est rendu au ministère 
de l 'intérieur pour voir M. Sarrien, mais celui-ci 
étant au conseil, il n'a pu lo rencont re r . i l s'est 
rendu ensuite au ministère de l 'agriculture, où, 
pour les mêmes raisons, il n'a pu voir son ami 
M. Dovelle. 

» Nous avons déjeuné ensemble au cercle Natio
nal, avenue de l'Opéra, et à notre table étaient 
MM. I.alèrrière, du conseil d 'Etat et Chantemille, 
sénateur.Le repas a été très gai, of à deux heures, 
étant un peu souffrant, j e quit tai lecercle, laissant 
M. Barrème avec M. Chantemille, et je rentrai 
chez moi. 

» Jeudi matin, vers dix heures et demie, j e re 
cevais la visite d'un employé du chemin de fer, 
qui m'annonça la fatale nouvelle. Je me rendis sur 
le-oliamp à la gare pour remercier M. Marin de 
m'avoir fait prévenir, mais il m'appri t qu'il ne 
m'avait envoyé personne. L'employé était donc 
venu de lui-mo, connaissant probablement mes 
relations avec M. Barrème. 

M. Papon ne nous a pas caché qu'i l trouvait 
inexplicable la négligence qu'ont apportée dans 
cette malheureuse affaire et la Compagnie de 
l'(!ue<t et Injustice ! 

« Wiilà un crime, nous a-t-il dit, qui a été 
commis àsept heures du soir, dont on a eu con
naissance trois heures après â Maisons-Laflitta, et 
le lendemain, à dix heuies du matin, la justice 
n'avait pas encore donné signe de vie. 

» On dit que le commissaire central de surveil
lance do la gare Saint-Lazare n'était pas à son 
poste, lorsque la dépêche qui lui était adressée par 
le chef de gare de Maisons est arrivée, à dix heures 
un quart . Ce serait donc lui 'e principal coupa
ble. . . Cela est t rès malheureux, car, par ces né
gligences, les chemins de fer sont, appelés à offrir 
moins de sécurité aux voyageurs que les bois les 
moins fréquentes. 

En terminant , M. Papou nous a dit : 
« Vst re journa l a accueilli, sous toutes réserves, 

il est vrai, une nouvelle qu'il est bon de démentir . 
M. 1'.: rrème n'a pas touché la somme de 20.000 
francs dont vous avez parlé. D'abord, ainsi que je 
vous l'ai dit tout à l 'heure, il n'a point vu le mi 
nistre de l ' intérieur et, en second lieu,on ne remet 
jamais de pareilles sommes à des préfets sur les 
fonds secrets, surtout en l'état actuels de nos fi
nance. » 

1 / a s K a s s i i i i» | » H p r e m i e r * 
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De tous les témoignages recueillis, de toutes les 
découvertes fai tes , il résulte la certi tude que l'as
sassin est bien l'individu parti de Paris avec le 
préfet, descendu ensuite à Mantes, et revenu par 
Mantes-station au train n - 30 qui part à 9 homes 
5 minutes. 

L'assassin, part conséquent, est passé à Mai
sons-Lafiite, où le train s'arrête vcrs lOh. 18,c'est-
à-dire au moment où toute la gare était mise en 
émoi par la découverte du cadavre. 

Forcément il a dû savoir que sa victime était 
déjà retrouvée, et dès ce moment-là il a pu prendre 
ses précautions. 

Enfin, quand l'assassin est arr ivé à Paris à onze 
heures, le commissaire de police spécial était déjà 
averti par une dépêche, depuis plus d'une demi-
heure, qu'un crime venait d'être commis sur la 
ligne. 

L'assassin serait en Angleterre — La 
police anglaise en éveil 

L o n d r e s , 10 j a n v i e r . — J e n e s a i s p ; i s 
si l e s a u t o r i t é s d o S c n i . l u n d - Y a r d o n t é t é 
a v e r t i e s pat- la p o l i c e f r a n ç a i s e d u m e u r t r e 
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— Comment ns-tu appris que j ' é ta is à Mayeace? 
On ne m'a pas laissé écrire, e t j e n'ai pu vous en
voyer de mes nouvelles pendant I - t ra jet de S-HIUH 
à la frontière. 

— J'ai suivi votre piste (V Sedan jusqu'à Eor-
bach. J'avais de bien grandes chances de vous 
trouver à Mayaaaa, vous le voyez,otcela pressait, 
Je M devais pas perdre de t e m p s . . . 

— Pourquoi, Josillet. parle, on dirait que tu lue 
caches quelque chose ? 

— Mais n o n . . . 
Est-ce qu'un malheur est arrivé là-bas de-

p u i ' m o n départ ? Marie est m a l a d e . . . peut-être 
es t -eUemor te ;« l iees t morte, n'est-ea pasT C'est 
eéta, tu n'oses mêle d i r e . . . elle est morte, et c'est 
•non i na rn t t . c'est m fuite, c'eut mon abandon 
q u i l a u r a t u é e . . . Parle donc, parle d o n c . . . 

_ - Elle u'esl pas m o r t e . . . non, monsieur Jérô

me , du m o i n s . . . 
— Aohève 1 

— Du moins elle n'était pas morte quand je suis 
p a r t i . . . mais il y a déjà bien longtemps que j ' a i 
quit té le Haut-Butté, et au jou rd 'hu i . . . 

— Aujourd'hui? 
— Je ne peux répondre de r i e n . . . 
— Mon Dieu! mon Dieu! lit Jérôme, qui èclala 

en sanglots et laissa tomber sa tète dans ses mains. 
Et au milieu de ses larmes et des soubresauts 

nerveux qui lui secouaient le cqrps, il m u r m u 
rait : 

— C'est moi qui la t u e . . . C'est m o i . . . Mon 
Dieu, c'est épouvantable. 

Christian et Joseph Muller, très émus, le plai
gnaient et le regardaienteommes' i lseussent voulu 
essayer, sans oser rompre le silence qui s'était fait 
tout à coup, de lo consoler, de le réconforter, de 
lui rendre un pou d'énergie. 

Au bout de quelques minutes : 
— Racoiito-inoi ce qui s'est passé, dit Jérôme à 

Josillet. Ne me cache r i e n . . . 
Alors le paysan lui dit tout ce qu'il savait. 

Quand il eut terminé : 
Mam'zelle Marie était bien faible quand je 

suis part i , ajouta-t- i l . Lesdeux mèdecinsqui sont 
venus la voir secouaient la tète en s'en allant. Cela 
no disait rien de bon. Du reste, ils n'ont pas dissi
mulé à Madelor l'état de sa fille. 

Madelor! Ce nom évoqué par Josillet qui jusqu'à 
ce moment, avait évité de le prononcer, tomba sur 
l'àme de Jérôme et y produisit l'impression d'une 
goutte d'eau liouillante sur la chair vive 

Le jeune homme tressaillit. Son visage devint 
pâle et soucieux, et il passa la main sur son front 
comme s'il eût voulu chasser de son esprit des 
souvenirs pénibles. 

du préfet de l'Eure, mais j'apprends qu'un 
homme, répondant au signalement donné 
de l'individu descendu du train à Mantes, 
a débarqué a Folkestone, et que son atti
tude a provoqué l'attention de la police 
anglaise. 

Il est activement surveillé à Londres 
jusqu'à ce que des informations plus am
ples soient prises à Paris par la police an
glaise. 

Nouvelles Parlementaires 
Le groupe agricole des gauches a décidé de soute

nir la prise on considération delà proposition présen
tée par les députés du Nord et du Pas-de-Calais 
tendant à l'extension de la sutaxe de 7 frsncs à tous 
les sucres étrangers. 

Cette décision a été prise après l'audition de MM. 
Mazurier, fabricant de sucres à t'ouilly-sur-Serro, 
vice-président du comité central des fabricants de 
sucres dn Franco et des colonies françaises. Coutu
rier, ancien gouverneur de la Guadeloupe, vice-pré
sident du même omi té . — Mariage, fabricant de su
cres à Thiaur, (Nord), secrétaire général du même 
comité. — De Serot. trésorier du même comité. — De 
l'elssal, membre. — Monnerot, fabricant de sucres à 
la Martinique. — Tardieu, directeur du journal <• la 
Sucrerie indigène. — Rousseau et Bazin Jules, fabri
cants à Laon. 

Tous les délégués ont parlé en faveur de la proro
gation de la surtaxe, et sont entrés dans des détails 
qui ont vivement impressionné les membres du grou
pe. La prise en considération aété prononcée à l'una
nimité. 

La commission d'initiative s'est prononcé pour la 
prise en considération de la proposition de MM. 
I.cfovre-l'ontalis et Lockroy, tendant a c e qu'il ne 
soit procédé à des élections partielles dans les dépar
tements ayant plus de représentants que lorsque 
deux vacances se sont produites. 

La proposition tendant à la création de cours d'ap
pels commerciales. 

Elle a repoussé la prise en considération de la pro
position do M. Lefèvre-Pontalis tendant à ce que les 
invalidations ne soient prononcées que si elles sont 
votées par les deux tiers des votants ; enfin elle a 
ajourné sa décision sur la proposition Michelin ten
dant à la mise en accusation des ministres responsa
bles do l'expédition du Tonkin. 

Elle a également pris en considération la proposi
tion de M. Mclinc tondant «réprimerles fraudes sur 
les bourres. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
Lo Bulletin du Musée commercial belge 

i nd ique c o m m e un des m e i l l e u r s m o y e n s à 
e m p l o y e r p o u r c r ée r u n e c l ientè le s u r le m a r 
ché rus se , la l iv ra i son de la m a r c h a n d i s e d é 
d o u a n é e e t fai t à ce su je t les o b s e r v a t i o n s 
s u i v a n t e s : 

« Les formal i tés en d o u a n e s sont p a r t o u t 
p i n s o n mo ins longues et grè l iantes p o u r le 
c o m m e r c e ; a u c u n e except ion à ce t te r èg l e 
géné ra l e n ' es t k s i gna l e r en ce qui concerne, 
les b u r e a u x frontières russes de t e r r e cï de 
m e r . C ' e s t là ce que n ' ignoren t pas les ma i sons 
a l l emandes .e l c 'est ce qui doil néces sa i r emen t 
e n g a g e r l ' a che teu r n d o n n e r la préfé rence a u 
fabr icant qui peut é v i t e r à ses c l ien t s les per 
tes d e t e m p s , les faux frais , les r i sques et les 
e n n u i s de t o u t g e n r e r é su l t an t dos ex igences 
et de la façon d e p rocéde r des douanes . 

» P o u r d o n n e r u n e idée de ce t t e façon de 
procéder en ce qu i c o n c e r n e la Russ i e , p r e 
n o n s p a r e x e m p l e u n n é g o c i a n t r e c e v a n t p a r 
m e r un c h a r g e m e n t d e différentes m a r c h a n -
d iscs . Une fois le fret payé à l ' agence du n a 
v i r e , il doit p r é s e n t e r à la d o u a n e le c o n n a i s 
sement acqu i i t é . a c c o m p a g n é d 'une d é c l a r a 
t ion s u r pap ie r t i m b r é . Cela fait, il a t t end son 
t o u r de vis i te , ce qui peu t d u r e r p lu s i eu r s s e 
m a i n e s , cl e n t r e t e m p s les frais de m a g a s i 
n a g e res ten t à sa c h a r g e . » 

L 'a r t i c le que nous c i tons c n u m è r e ensu i t e 
les formal i tés à accompl i r , les frais à paye r et 
conclut a ins i : 

« En r é s u m é , p o u r le négoc i an t établi en 
Russ ie qu i i m p o r t e d e s marc lu tnd ises é t r a n 
g è r e s , les p e r t e s d e t e m p s son t cons idérab les 
les faux-f ra is son t é levés , les r i sques sont 
s é r i eux e t les e n n u i s g é n é r a l e m e n t q u e l c o n 
ques ne sont pas nég l igeab les , s 

Aussi , n o u s le r é p é t o n s e n t e r m i n a n t , d e -
m e u r o n s - n o u s conva incu q u e ceux de nos i n 
dus t r i e l s q u i , p a r des a g e n t s spéc i aux , se 
m e t t r a i e n t en m e s u r e de p r e n d r e à l eu r c h a r 
g e les opérai ions en d o u a n e (bien e n t e n d u en 
les fa isant l i g u r c r à forfait s u r leurs factures) 
s e r a i en t c e r t a i n s d e s u p p l a n t e r l eu r s c o n c u r 
r e n t s p laces d a n s d ' a u t r e s condi t ions . 

SITt ATION MrTEortol.OGIQl K— Paris, H janvier.— 
l'ae raate zone de basses pressions aborde la Norwcge, 

•JO mpii. cl s'etrr.d vus W l l l 730 ii([in H l'Irlande ; les 
\ents sont revenus au S.-O. La dépression des l'ays-lias 
s'est comblée ; relie de la M< dltcrrancc persiste, elle est 
moins accentuer et set mine près des côtes de lXjiypte. 

La tempérai ire est généralement douce, louleiois un 
centre de froid se montre en Pologne. Ce malin, le ther
momètre marquait—15' ajCracovie,— 3 à Berlin,* à Pariai 

5 a Un si, l'ei pigian et hha-A%i r. 
Ea France, le temps est H M beau avec température 

vosine de la normale, quelque* pluies sont probables sur 
les cotes de la Bretagne et de la Manche. 

A Paris, hier, le ciel a été coaiert et le temps 1res nu
mide. 

Deuxième tirage de la loterie coloniale 
Vendredi, à. onze heures, a nu lieu au Grand-

Orient, rue Cadet, le deuxième tirage de la loterie 
coloniale français. 

Le n° 1.001.105 gagne 50,000 francs. 
Les deux numéros suivants gagnent chacun 

10,000 fr. : 51'.).011 — 711.874. 
Les deux numéros suivants gagnent chacun 

5,000 fr. : 1.411.157 — 33.807. 
Les dix numéros suivants gagnent chacun 1,000 

francs : 
255:799 944.92S 1.129.625 1.243.159 

1.226.908 548.087 1.517.318 340.915 
191.841 453.025 
Les dix numéros suivants gagnent chacun 500 

537.918 430.710 722.750 1.120.307 
1.213.710 806.080 1.029.012 807.092 
1.531.056 0 8 . 0 8 6 . 

Les cinquante numéros suivants gagnent chacun 
100 francs: 

38.072 320.023 733.270 522.315 
042.483 1.515.853 108.408 903.002 

1.315.975 570.903 912.271 1.243.091 
342.106 518 144 104.820 1.300.303 
486.672 185.310 355.126 443.458 

1.035.288 341.297 1.103.432 455.921 
905.518 428.471 710.111 1.517.253 
816.000 355.973 701.9S3 270.316 
377.784 75.440 1.129.032 1.555.015 
177.702 676.448 1.370.321 155.720 
101.521 15.758 288.9-.i7 801.557 
002.582 272.831 1.04t.796 454.005 
855.230 305.150. 

(MONIQUE LOCALE 
3 R , O T J I 3 ^ J E : X : 

Le JOURNAL DE ROVVJHX publiera prochai

nement, dans ses deux éditions (grand ci 
petit formai), des tableaux indiquant les 
principales maisons (/<? NOUVEAUTÉS, CONFEC

T I O N S , MODES, LINGERIE, MERCERIE, CHAPELLE
RIE, CORDONNERIE, HORLOGERIE, BIJOUTERIE, 
CONFISERIE, JOUETS D'ENFANTS, etc., etc., de 
Koubaix-l'ourvoing. 

J/ant, -es tableauxcompi cndronl les noms 
des fournisseurs d'articles pour T I S S A G E S , 
PK1C.SAOKS, FILATURES, ClC. 

Ces tableaux, mis régulièrement sous 
les yeux du public, rappelleront à ceux de 
nos concitoyens qui l'ignorent ou, qui l'ou
blient souvent, qu'ils peuvent facilement 
achètera Roubata -Tourcoingce'qu'ils vont 
trop volontiers chercher à grands frais au 
dehors. 

Les maisons qui désireraient figurer-
dans nos tableau.'- sont priées de nous en
voyer,le plus loljiossibte, leur nom et leur 
adresse, en indiquant leur spécialité, car 
nous devrons NOUS LIMITER A UN CERTAIN 

NOMBRE. 
Le J O U R N A L DE ROUBAIX est arrivé à un 

l ii -âge t> -cs-éle vé. 
Vans la circonscription de Roubaix-

Tourcolng-Lannoy ,qul comprend 2SO.O00 
habitants, il se rencontre dans toutes les 
mains. La grande édition est reçue par 
l'industriel, le négociant, le propriétaire, 
comme (édition à cinq centimes est lue 
par l'ouvrier, l'employé, le détaillant, le 
cultivateur, le petit rentier. Il se trouve 
dans tous les cercles, cafés, hôtels, res
taurants, estaminets et dans la plupart 
(/es cabarets. 

Les inaisons, dont les noms figureront 
sur nos tableaux, s'assureront une publi
cité considérable et tres-prod'urfice, car le 
consommateur de toute classe s'habitue 
aisément à s'adresser de préférence au, 
fournisseur dont le nom est fréquemment 
rappelé à sou souvenir. 

A v i : < m i x . é l e c t c i u - s . — N o u s p r i o n s 
i n s t a m m e n t les c o n s e r v a t e u r s e t les i n d é p e n 
d a n t s de s 'occuper de la rév i s ion des l istes 
é l ec to ra l e s ; nos a m i s ne d o i v e n t pas oub l i e r , 
en effet, q u e d a n s le c o u r a n t de l ' année 1886 
a u r a l ieu le r e n o u v e l l e m e n t p a r moi t i é , d e s 
consei ls g é n é r a u x e t des consei ls d ' a r r o n d i s 
s e m e n t d a n s tous les c a n t o n s de F r a n c e , 

Un s.dt q u e t o u t e d e m a n d e en inscr ip t ion 
ou en rad ia t ion se fait à la Mair ie , s u r un r e -
g i s t r e a d hoc, du 15 j a n v i e r au 4 févr ie r i n 
c l u s i v e m e n t : ce délai u n e fois e x p i r é , tou te 
r é c l a m a t i o n es t l e t t r e m o r t e . 

P a r m i l e s n o u v e a u x chevaliers de la Légion 
d'honneur créés à l'occasion du 1er janvier , se 
trouve un de nos concitoyens, M. Léon Gastelain, 
capitaine d'état-nuijor du génie, commandant ac
tuellement cette arme à llai-I 'hong (Toakia) . 

Ce bril lant oftitiier est le neveu do M. A. Dél
iasse, l'honorable préaident de la Chambre de 
commerce de Houbaix. et nous avons eu le plaisir 
de lui consacrer déjà un article en janvier 1S85. 

Les nombreux amis que M. le capitaine Caste-
lain possède à lioubaix applaudiront à la distinc-
tto i qu'il a si bien méritée. 

L e J o u r n a l off ic ie l contient la rectification 
suivante : 

« Daus le décret conférant des décorations de la 
» Légion-d'Ilonneur, au lieu de Datant Floris ma-
» nulac lur ie rà Roubaix, il faut substituer Dcscat 
» Floris, manufacturier à Lille. » 

L e d e r n i e r n u m é r o d u B u l l e t i n d e l ' Ins 
t ruc t ion publ ique publie la nomination de M. 
Claude Sadon comme officier de l'instruction pu
blique et celles de MM. Emile Roussel et l'abbé 
Vassart comme officiers d'Académie.On y lit aussi, 
à la suite des officiers d'Académie : 

« M. Charles Sergeant; vice-président du con-
» seil de perfectionnement del 'Kcole nationale des 
> Arts industriels de Roubaix. » 

Le plus curieux, c'est que personne no sait en
core quel est ce M. Sergeant. 

A quand le mot le mot de l'énigme T 

M. G i l b e r t - S a y e t le non veau secrétaire-géné
ral de la Mairie est entré en fonctions samedi ma
tin. 

D e s p r o m o t i o n s viennent d'avoir lieu dans le 
personnel de la police. 

M. l 'inpectcur Duhamel a été admis à faire va
loir ses droits à la retraite à par t i r du 1er janvier 
1880 et cesse de remplir ses fonctions. 11 est rem
placé par M. le sous-inspecteur Friess. 

M. Prouvost, brigadier, est nommé sous-inspec
teur, en remplacement de M. r'riess. 

M. Lemnire,sous-b."igadier,est nomme brigadier 
en remplacement de M. l 'rouvost. 

Kn outre, un agent est élevé de la 2e â la Ire 
classe et on pourvoit à la vacance d'un emploi 
d'agent de 2e classa. 

N o u s a v o n s r a c o n t é hier l 'arre5tation d'un 
certain Louis Quinque, inculpé de vol an détr i 
ment d'une cabaretière du chemin des Couteaux. 
Quinque a une complice, Joséphine, que l'on ro
che activement. 

W i l l e m s . — Une tentative de vol avec esca-
lrde et effraction a été commise,ces jours derniers, 
chez un habitant de cette commune. La gendar
merie a ouvert une enquête et interrogé un indi
vidu qu'on présume être l 'auteur du délit. 

N o m i n a t i o n s s c o l a i r e s . — M . Basscz, insti
tuteur-adjoint à Roubaix (rue du Moulin), est 
est nommé instituteur public à Caëstre. 

Sont nommés instituteurs-adjoints : à Roubaix, 
irue du Moulin) M.Dreumont;id., (rue Archimède) 
M. Kcrnard ; à Leers, MM. Gillin et Asseman. 

Mlle Thiernesse est nommée sons-directrice de 
l'Ecole maternelle de la rue de Condé, à Roubaix. 

P r i x d é p a r t e m e n t a u x . — Le Bidlctin de 
l'ct/Kciyncmc-.it primaire publie la liste des prix 
départementaux mérités d a i s chaque canton par 
les élèves qui ont été reçus les premiers aux exa
mens pour le certificat d'études pr imaires en 
1885. 

Nous en extrayons ce qui concerne les deux 
cantons de Houbaix. 

(Tarpon*,—Canton-Est : 1er pr. , Elie Desbar-
bioux, élève de l'école de la rue Delezenne ; 2e, 
Jean Simian-Paquet, école de la rue du Général 
Clianzy : 3e, Daniel Breyne, id. 

Canton-Ouest : 1er pr . , Paul Martin, école du 
boulevard d'Halluin ; 2e Fernaad Dufour, école 
de la rue Dubois ; 3e, Julien Vincre, id. 

Filles.— Canton-Est : 1er pr. , Marie Legrand, 
école de la rue Sainie-Elisabeth ; 2e, Marie Dela
croix, école du Grétinier (Wattre 'os). 

Canton-Ouest : 1er pr. , Marie Cornille, école de 
la rue de Soubise; 2e, Jeanne Debaisieux, institut 
Sévigné. 

Le Bulletin donne le relevé des promenades sco
laires du département. Ces promenades sont, pa
rait-i l , d'un usage très rare dans les écoles de Rou
baix, car le relevé officiel n'en mentionne qu'une 
pour notre viUe.Ua inst i tuteur de la rue Ternaux, 
M. Isoré, a conduit, le 19 novembre dernier, les 
enfants de cette école à la frontière belge où il 
leur a fait réviser la géographie. 

U n s o u v e n i r d u P a r j u r é . — Nous emprun
tons au cinquième volume de l ' inventaire des ar
chives départementales une citation à laquelle la 
fête récente du Parjuré donne un intérêt d'actua
lité rétrospective. 

11 s'agit du menu d'un dinerque s'offrirent « le 
» lundi l'arju/cï j invier 1543, les officiers de la 
«Chambre des comptes et auquel furent conviés 
> les receveurs des domaines et aides de Lille. » 
D'après P atteUation délivrée par les membres do 
la Chambre, la carie à payer s'élevait à 57 lions 
15sols. Elb" n'avait à coup sûr rien d'exagéré, si 
l'on en juge par le menu plantureux qui suit : 

Pain et cer\;.ise, deux plats de saucisses 4 choux 
verts, deux plats de langues refrites, deux plats 
dé hoche])'it de mouton, deux pièches de bœuf, 
deux pièches de mouton, deux plats de trotteyrina 
cstuvës, deux chapons bouillis, deux chapons ros-
tis, deux pièces de veau de lait-rosties, un pastè à 
lasaussechanld", quatre perdrix, un pâté de hé
ron, un pâté de cygne, fruit et fromage, deux 
roustons vespèce de pâtisserie , six tartes, des oran
ges, quatre lots de via rnanje, trois lots de vin 
blanc, beurre et espices. 

On festoyait gaillardement au xw' siècle, et un 
pareil menu nous donne une haute idée, sinon du 
goût très •.'affiné de iIM.de la Chambre des Comp
tes, du moins de leur appétit et do leurs facultés 
digest.ves. 

En tout cas, si de temps it autre , on ('offrait, 
aux dépens des contribuables, un festin panta
gruélique du genre de celui dont nous venons de 
donner la composition, on avait du moins, parai t-
il, la louable habitude d'en faire loyalement 
figurer en compte la carte à payer, sans rien 
omettre, pas môme les saucisses, les espices et la 
cervoise, au lieu de recourir à d'ingénieux vire
ments pour la solder, comme on eut fait de nos 
jours . 

D e u x f e m m e s exei\-ant à peu près le même 
métier ont été victimes d'accidents tissez graves. 

La première, une blanchiseuse de la rue de l 'E-
peule, Marie Yersmans, était occupée jeudi après-
midi à étendre du linge dans son logement. Pour 
se livrer à ce travail , elle était montée sur deux 
chaises. Tout-à-coup, les meubles basculèrent, et 
la femme Yersmans tomba sur une table et se fit 
des blessures assez sérieuses. 

L'autre est une lessiveuse, du nom d'ismérine 
Dehon, habitant rue de \Vasquehal. Elle est tom
bée du haut en bas d'un escalier. Cette chute a dé
terminé une congestion cérébrale, néanmoins, 
grâce à des soins intelligents, Ismériue Dehon est 
aujourd'hui dans un état satisfaisant. M. le doc
teur Dubron l'avait fait admettre d'urgenc» à 
l'Hôtcl-Dieu. 

Sociéiè coopérat ive do consommation.—Prix 
du pain : Gruau (trois livres) 0,57 c ; Blanc (trois 
livres) 0,50. Ménage (quatre livres) 0,57c. 

W. — Toutes les communications rclatires au 
j/ '/mal (toit c,it être adressées au Directeur. 

T O U R C O I N G 
L i n s e l l e s . — Deux employés de douanes, le 

brigadier Pille e t le préposé Leroux étaient em
busqués mardi, vers dix heures du soir, près du 
Platon, quand ils s'ape curent trois individus 
O'allures suspectes. 

Ils les arrêtèrent pour les visiter; pendant qu'ils 
[ . 'océdaientà cette opératien sur les deux premiers 
le troisième porta p l r r ' 5 coups de couteau-
I lignard au brigaditl G s prirent la fuite. 

Le préposé Leroux tira un coup de revolver |>our 
appeler du secours des autres postes et lança son 
i bien contre les malfaiteurs qu'ils poursuivirent 
eux-mêmes; mais ils ne parvinrent pas malheu
reusement à les atteindre et perdirent leurs traces. 

Se trouvaient ils en présence de contrebandiers 
ru de rôdeurs ? c'est ce qu'on ignore: l'individu 
•v isité ne portait pas de fraude. 

sans être absolument graves les blessures du 
brigadier Pille font assez sérieuses. Il a reçu un 
c m p de couteau à l'épaule et un autre au poignet. 

L I L L E 
L e C o n s e i l m u n i c i p a l a tenu hier une séance 

c'affaires. A sig ialer simplement une observation 
«"'•» M. Baggio su l'les dépenses pour groupes sco-
1 ires et une proposition de MM. Dalbertansonct 
! 'ruez demandai t à l'administration de faire, au
près du génie, une démarche pour la suppression 
ces zones militaires. 

L a s i x i è m e l i s t e de souscription du comité 
l,5re de charité ;•. produit la somme de 2,510 fr. 
c.: qui doune un total de 23,057 francs. 

S o c i é t é i n d u s t r i e l l e du Nord d e l a F r a n c e . 
- - La prochain? assemblée générale mensuelle, 
aura lieu mardi 19 janvier, à trois heures, au 
siège do la société, rue des Jardins, n° 20. 

Voici l'ordre ('u jour : 1. Correspondance. — 2 . 
L istribution des jetons de présence et de lecture 
au 31 décembre. — 3 . Approbation des récom
penses.— 4. Objets divers. 

Lecture : 5 . M. l'abbé Vassar t .— Etude sur la 
fabrication de l'alizarinedans le Nord delà France. 

D i s t i n c t i o n h o n o r i f i q u e . — Notre conci-
t yen, M. Alphonse Debayser, rédacteur au mi -
n,stère de l'instruction publique, est nommé oHi-
c er de l'instruction publique. 

C o n d a m n a t i o n d ' u n c o l p o r t e u r . — La cour 
d'assises de la Seine a condamné hier à quin/.e 
jours de prison et 25 francs d'amende, pour outra
ges aux bonnes mœurs , un colporteur nommé 
Emile Michel qui criait et vendait sur la voie pu
blique des chansons obs:ènes, dont la première 
était intitulée : La .nain de ;na s r//r. 

Nous sommes heureux de cette condamnation, 
car nous avons protesté depuis longtemps contre 
! s droit que s'arrogent de nombreux individus de 
i "ier dans nos rr.es des obscénités ou des infamies. 

Nous espérons que le parquet de Lille s'inspi
rera de cet exemple pour faire dresser procès-ver
bal contre les d'obscénités qui pullulent en eo mo
ment . 

CMSDL ttlMCIPAl DE ROILUIX 
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( ."ompte-rrndu aaalytl *ma ém Animal de BMfcrix) 
Présidence de M. JCI.IKN LAOACHE. maire. 

Inst i tut ionNot. 'Q Dame-des-Victoires — Rèoc-
cupa t ion des locaux affectés aux cours de 
p h y s i q u e et de chimie — Demande d 'agran
d i ssement . 

M. La Manrff — Headamn, M U avons recula loi ire 
• livante de M. le supérieur de l'Institution de Neirc-
1 ame-iles-Victoi'e-; : 

.• M. le Maire, nermettez-moi d'attirer l'atteatioa 
i : radntini.Mratii.il municipale sur la situation vrai-
; îent pénible où nous sommes, au Collège, au p >int 
i'•• vue des locau> dont l'insullisancc est manifeste. 

>> Quand nous i.vions 400 élèves. leColiége était déjà 
tntièrement occupé. Aujourd'hui nous en avons 56V. 
: nssi nous manq '.c-t-il cinqclasses.une grande étude, 
1 • local .spécial p mr un cabinet de physique, une 
s dlc d'examen et plusieurs de ces locaux (Biblioiliè-
i ne. Infirmerie, salle .le récréations) qui pour n'etra 
I Il (l'une utilité quotidienne n'en sont pas moins 
| :esque indispensables. 

« Nous aurions dû. celte année, refuser plus'decent 
<:èves si par la bienveillante intervention de M. le 
<: iven de Saint-Y.-irtin, nous n'avions obienu, pour 
lia an. le rcz-de-i haussée d'un local attenant à notre 
chapelle, local que les frères viennent de quitte!'. 

>• C'est là que 'ont une division. (150 petits) s'est 
r l'iifjiëe, 

.• Au mois d'octobre prochain, à l'expiration de 
l'engagement, il nous faudra renvoyer pius décent 
é éves. ou les serrer dans les classes et les étude? : de 
t lie sorte que nous neserons plus dans le^ conditions 
exigeai par l'hy_,'iène et par la loi, «t MM. les 1ns-
r vteiirs pourront avoir à réclaam contre cet étal de 
c KM**. Pêjknujourd hui il y a des locaux sans cesse 
occupés, où se fout la classe et l'étude où par consé
quent une aération suffisante est difficile à ménager. 

» Je suis à la veille de dédoubler une clasir." dé 

.losillet le comprit . 
— Hésiteriez-vous à revenir au village, mon

sieur Jérôme ? demanda-t-i l d'un ton de reproche. 
Jérôme l 'arrêta d'un geste. 
— Non, dit-il. Cotte pensêe-là no peut pas me 

venir. J'espère que Diou n 'aura pas été impitoya
ble au point de reprendre Marie au moment ou Je 
suis loin d'elle. J'espère que je trouverai la chère 
enfant v ivan t e . . . Je la verrai , je lui parlerai ; 
il faut que jo la voie et que je lui parle. Mais en
suite, que ferai-jc ? Songe à ma mère, mon bon 
Josillet. 

Le paysan détourna les yeux et ne répondit pas. 
Ils s'arrêtèrent au premier village qu'ils rencon

trèrent dans le Luxembourg. 
Ils avaient lous quatre grand besoin de repos, 

Jérôme et Joseph Muller surtout, qui n'étaient pas 
complètement remis. 

La fatigue et lu l'aiblessedes deux soldats étaient 
telles qu'i ls dormirent toute la nui t et jusqu'au 
lendemain à midi, sans se réveiller. 

Le lendemain, Christian Schatz les qui t ta , après 
de vigoureuses poignées de main de Josillet. 

Comme le paysan voulait le récompenser géné
reusement, it répondit : 

— Non, non, j ' a i fait cela pour sauver deux sol
dats français.Hien que j e sois grand et fort, on n'a 
voulu dt; moi nulle part à l 'année, vu que jo n 'a
vais pas l'âge. Ce n'est donc pas de ma faute si j e 
ne suis pas à la guerre. Eh bien, en vous aidant, 
j e me suis persuadé que j ' é ta is moi-même soldat, 
et en sauvant vos amis, j ' a i mmbêkl les Prussiens. 
Jo n'eu désire pas plus. Cardez votre argent. Don
nez-moi seulement de quoi regaguer Eorbach, et 
je vous tiens qui t te . 

Ils le le.uercièrciit chaleureusement, et Chris
tian part i t , regag.iant la France. 

Eux-mème: devaient songer à quitte. ' bientôt 
le Luxembourg. 

Ils longeraient quelque temps la Belgique, et 
par la forêt des Ardeimes, ou les Allemands se 
gardaient de s 'aventurer, ils devaient parvenir au 
village du Haut-Butté . 

Ils par t i rent à midi. 
Le lendemain soir ils étaient arr ives. 

XVIil 
Jérôme rentrai t à la ferme de la Cendricrc avec 

une émotion profonde. 
yue d'événements douloureux s'étaient passés 

depuis son départ, depuis quelques mois à peine ! 
Mèzières, la ville voisine, avait été assiégée, 

bombardée, a peu près dét ra i te . 
Par tout étaient les Prussiens. 
Ouata i t alors daus le mois de janvier , e t l'on 

n'avait aucune nouvelle des armées qui s'étaient 
formées à la hâte, sinon pour chasser l'ennemi du 
territoire, au moins pour sauver l 'honneur na
tional. 

Dès que le jour parât, Josillet se dirigea vers la 
maison du Siméonne. 

11 voulait voir la paysanne, lui dire que sa 
mission était accomplie, qu'il avai t t rouvé Jérôme 
et qu'il le ramenait . 

Il voulait également connaître l 'Etat de Marie. 
L'enfant avait-elle eu assez de forces? ou bien 
s'était-elle éteinte doucement, avec le nom de Jé
rôme sur les lèvres. 

Siméonne entait chez elle. 
Il entra, un sourire craintif sur les lèvres. 
A sa vue, la paysanne pàht , étoutla un ci i et 

s'avança vivement,lui prit les deux mains qu'elle 
serra avec force : 

— C'est vous Josillet, c'est vous ? 
— Mo voilà, mam'zelle Siméonne. 
— Et M. Jérôme ? 
— Il est à la Ceudrière, sain et sauf, bien por

t a n t . . . et j e souhaiterais que mani'zelk- -Marie 
eût une santé aussi bonne que celle de mon maî
t r e . 

— Ah ! mon pauvre Josillet. 
— Eh bien, qu'y a-t- i l? fit le paysan inquiet . . . 

Est-ce que l'enfant?... 
11 n'osait achever. Siméonne dit : * 
— Je crains bien qu'il ne soit trop tard. 
— Trop tard ! lit Josillet accablé. 
Il y oui un silence très long entre eux. Josillet 

a'osail le rompre, à la la , pourtant : 
— Ainsi, di t- i l , c'est Uni? Vous croyez que lo re

tour de Jérôme ne fera rien...L'enfant est perdue..-
elle mourra . . . 

Siméonne, qui avait dos larmes dans los yeux, 
haussa les épaules sans répondre. 

Elle ne conservait plus aucun espoir. 
Ils se dirigèrent ensemble vers la ma i s 'n de Ma

delor. 
11 fallait prévenir le docteur, lui demander s; 

l'émotion ne serait pas trop forte pour Marie, s'il 
était possible do laisser venir Jérôme. 

Le vieillard ne sortait plus depuis longtemps. 
11 restait nu chevet de sa tille, attentif à ses 

moindres besoins, ne laissant à personne le 
soin de la servir, de lui obéir dans ses caprices de 
m a l a d e . 

Il savait que Josillet était parti à la recherche 
de Jérôme. 

Quand il vit le paysan entrer avec Siméonne, il 
ne put s'empêcher de tressaillir. 

En deux mots Siméonne lo mit au courant. 
Il pénétra doucement dans la chambre de Ma-

r e. 
La jeune fille dormai t . 
Ses joues creusées,ses t ra i ts tirés.disait combien 

c.le avait soutlVrt, et sa respiration oppressée, 
courte, qui sifflait on passant dans la gorge, mon 

j t ra i t assez que la mort était là qui guettai t auprès 
du lit et déployait déjà ses ailes noires au-dessus 
de la B M Y N enfant. 

11 referma la porte et revint. 
— Allez chercher M. Jérôme, dit-il d'une voix 

profondément troublée. 
Et tout bas, il ajoutait, de façon a n'être entendu 

que par Siméonne. 
— Je hâte la mort de mon enfant, mais au moins 

Je lui donnerai, avant qu'elle ne quitte ce monde, 
quelques instants d'un bonheur îmmense. 

Josillct était parti , Siméonne restait là. 
— Je no veux par que Jérôme me voie, dit Ma

delor. Il faut qu'il entre ici et qu'il en sorte sans 
m'a \o i r aperçu. Tu le recevras et lorsqu'il sera 
arrivé tu préviendras Mario, prudemment; si elle 
est assez forte, tu laissera Jérôme auprès d'elle; si 
elle s'évanouit, tu me préviendras. 

Et le malheureux, la figure crispée, chancelant 
sur sesjambes, alla s'enfermer dans son cabinet de 
travai l . 

Quelques instants après, Josillet abordait Jérôme 
à la Cendrière : 

— Monsieur Jérôme, disait-il , m'am'zelle Marie 
vous attend. Tout le monde est prévenu. 

(A suivie) j l L i s MARY 
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